
















 

 
 

                  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Fédération Trisomie 21 France a été créée en 1981 sous le nom de 
FAIT 21 par les Groupes d’Etude pour l’Insertion Sociale des 

personnes porteuses d’une Trisomie 21 (GEIST 21). La Fédération et 

les associations départementales ont adopté le nom de Trisomie 21 à 
partir de 2006 dans un souci de cohérence et de clarification, mais 
aussi pour affirmer leur expertise dans l’accompagnement des 

personnes porteuses de trisomie. Trisomie 21 France réunit 
actuellement 63 associations Trisomie 21 départementales, en France 
métropolitaine et dans les DOM.  

 
Trisomie 21 France fédère des associations départementales qui réunissent 
parents, personnes porteuses de trisomie 21 et professionnels. Elles ont un 
rôle d’information auprès du public et soutiennent les personnes porteuses 
de trisomie et leurs familles dans leurs démarches. Elles assurent 
également la relation politique avec les partenaires de leur département et 
de leur région.  
Actuellement, ces associations départementales accompagnent plus de 
3000 personnes porteuses d’une trisomie 21 dès le plus jeune âge par des 

actions rééducatives et thérapeutiques. Leurs actions diversifient les choix 
et possibilités d’insertion sociale: crèche, scolarité, formation 

professionnelle, travail, loisirs, culture, hébergement...   
 
La confiance en la personne porteuse de trisomie 21 justifie un projet 
exigeant, à l’écoute de ses choix et de son projet de vie. Pour cela, nous 

travaillons sur le développement des compétences de la personne porteuse 
de trisomie 21 grâce à un accompagnement individualisé dans le respect de 
la personne et de ses droits. La réalisation du projet de vie de la personne 
requiert la coopération de tout son entourage, afin de l’accompagner au 

mieux vers une vie autonome. 
L’autodétermination, nouvel axe de travail de la Fédération, est la suite 
logique du travail sur l’autonomie. Ce principe tend à permettre à toute 

personne de faire ses propres choix en lui donnant le droit fondamental à 
disposer d’elle-même. Notre ambition est, in fine, d’offrir à la personne 
porteuse de trisomie 21 un accès effectif à la citoyenneté.  
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Trisomie 21 France 
4 square Margand 
BP 90249 
42006 Saint-Etienne 
Tél. : 04 77 37 87 29 
Fax : 04 77 33 99 02 
trisomie21-france@orange.fr  
www.trisomie21-france.org 

Ce guide de l’utilisateur que complète le guide des aidants est le 
fruit d’un travail partenarial piloté par la fédération Trisomie 21 
France. Le partenariat a réuni les Associations Trisomie 21, le 
service d’orthopédagogie de l’Université  de Mons, la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie et le CHU de Saint 
Etienne. 
 
Tout au long de la démarche, les acteurs de terrain ont été associés, 
en premier lieu, les personnes porteuses de trisomie 21, leurs 
familles, les professionnels de terrain mais aussi  les MDPH. Ont 
notamment été associées  les associations Trisomie 21 Ille et 
Vilaine,  Loire, Haute Garonne, Gironde, Mayenne, Nord, Puy de 
Dôme, Rhône et leurs partenaires. 
 
Ces outils ne sont pas parfaits.  
Ils ont un mérite : celui d’exister. 
Utilisez les et faites nous part de vos réflexions à l’adresse mail 
suivante : 
projetdevie@trisomie21-france.org 
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